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MP Biosefair, 2027 


Métaprogramme Biosefair
Favoriser la biodiversité et renforcer les réseaux de services écosystémiques 
AMI Biosefair 2027 parcours vers l’interdisciplinarité sans ou avec projet exploratoire 

Phase 1 dépôt des lettres d’intention
Date limite de soumission : 4 juin 2026, 12 h
Cet AMI comprend deux phases. La première consiste à recueillir les idées de parcours interdisciplinaire (lettre d’intention de 2 pages) qui seront évaluées par le COPIL de Biosefair fin juin début juillet. La proposition complète (environ 5 à 6 pages) sera ensuite à finaliser et soumettre pour le 8 octobre 12 h via l’outil ACT’in. 
· La soumission de la lettre d’intention à l’AMI se fera par mail et envoi du document word à biosefair@inrae.fr. 
Contexte 
Cet appel à manifestation d’intérêt 2027 intervient à mi-parcours du métaprogramme et a été construit suite à l’analyse par le comité de pilotage de Biosefair des résultats de la trentaine de projets, consortia et thèses. Les discussions menées lors des différents ateliers organisés par Biosefair l’ont également alimenté. 

Si les fondamentaux de Biosefair ne sont pas remis en cause, cet AMI souhaite mettre en avant les enjeux de recherche peu traités dans les réponses aux 6 AMI précédents et qui seront présentés dans la partie cadrage de l’AMI 2027. 

Les parcours que Biosefair souhaite soutenir doivent toujours mobiliser une diversité de points de vue et de disciplines (dont les sciences agronomiques, génétiques, environnementales, économiques ou humaines et sociales).
Ces recherches portent sur les interactions entre processus écologiques et sociaux associés à la biodiversité et aux services écosystémiques. Elles s'intéressent aux socio-écosystèmes gérés même si c’est de manière légère (dont les systèmes agricoles et pastoraux, les milieux forestiers et aquatiques continentaux), étudiés indépendamment ou conjointement (à l’échelle des territoires ruraux), ainsi qu'aux pratiques, savoirs, organisations et formes de gouvernance qui prennent pour objet la biodiversité et les services écosystémiques.
Biosefair veut contribuer à : 

· Caractériser, quantifier et cartographier la biodiversité et les services écosystémiques et leurs relations (axe 1) ; 

· Analyser les pratiques, les savoirs, les organisations, les mobilisations et les formes de gouvernance associés à la biodiversité et aux services écosystémiques et leurs transformations (axe 2) ; 

· Produire des outils et démarches de pilotage et planification, dans une perspective d’appui aux politiques publiques (axe 3).
1. Principes et objectifs des soutiens accordés par les métaprogrammes
Les métaprogrammes ont vocation à promouvoir une démarche interdisciplinaire au sein de l'institut par des soutiens d'amorçage, par des animations scientifiques et, pour des consortia interdisciplinaires constitués, par des projets de plus grande ampleur (projets phares). 
Qu’est-ce qu’un parcours vers l’interdisciplinarité ? 
La notion de parcours est basée sur un ensemble d'actions à assembler afin de co-construire les questions et protocoles de recherche avec l’ensemble du consortium. Ces actions initiales du parcours permettent d’avoir le temps de mettre en place une interdisciplinarité croisant les objets de recherche, les concepts…  Ces actions sont par exemple des séminaires, ateliers, retraites de réflexion (pour produire une vision nouvelle, poser les bases d'un projet ambitieux, ...), stages co-encadrés, missions (de courte ou moyenne durée et visant à favoriser les échanges entre équipes), retraites d'écriture (par exemple pour produire un article de positionnement) etc. Des actions en début de parcours permettant l'interconnaissance et compréhension entre scientifiques de différentes disciplines sont indispensables au sein des propositions pour construire l’interdisciplinarité.
La cohérence d'ensemble du parcours envisagé et la manière dont il se propose de faire progresser vers l'interdisciplinarité doit être explicitée. Les deux attentes principales sont de produire une démarche interdisciplinaire et proposer un parcours construit, associant plusieurs des actions décrites ci-dessus (par exemple un groupe de travail, puis une retraite de réflexion, puis des missions entre unités). Il s’agira d’expliquer comment la connaissance mutuelle, l’appropriation du vocabulaire et la mise en place de concepts, méthodes seront facilitées par les actions retenues. Les motivations et contributions (concepts et approches) de chaque discipline impliquée dans le collectif de chercheurs doivent être indiquées. 
Ce parcours peut comprendre un projet exploratoire si la co-construction interdisciplinaire a été construite en amont de la soumission ou si la première phase du parcours consacre suffisamment de temps et d’interactions entre équipes pour la construire au cours du parcours. 
Pour information, des projets de thèse peuvent également être associés à un parcours. Les demandes d'allocations doctorales aux métaprogrammes se font via l'instruction budgétaire des départements et l’outil ACT’In. Cependant une action de soutien de fonctionnement d’une thèse interdisciplinaire, financée ou non, labellisée ou non par BIOSEFAIR, sera possible.
Le financement de deux ou plusieurs propositions successives issues d'un même collectif de chercheurs est possible si leur plus-value en termes de construction interdisciplinaire est avérée. La finalité du soutien est de permettre au collectif constitué de postuler par la suite à des appels d’offre nationaux ou internationaux. 

Les parcours peuvent inclure une dimension internationale. Dans ce cas, des soutiens financiers demandés au métaprogramme sont à articuler avec ceux proposés par la Direction des Relations Internationales (DRI), notamment pour des missions à l’étranger dans le cadre du dispositif incitatif de missions à l’international (DIMI) ou de proposition à l’AMI de l’initiative TSARA (Transformer les systèmes alimentaires et l’agriculture par une recherche en partenariat avec l’Afrique). Les demandes à la DRI sont à déposer dans le cadre de l’instruction budgétaire des départements via ACT’In en mentionnant et justifiant la demande de soutien chiffrée faite au Métaprogramme.  Il est conseillé de mentionner ce besoin de mobilité internationale dès la proposition de parcours soumise au Métaprogramme. Une dimension internationale des propositions pourra aussi être réfléchie en lien avec les instruments structurants promus par INRAE (Joint Linkage Calls, LIA, 2RI, PPI, etc.). 

Définitions

Consortium
 : collectif de scientifiques ayant vocation à proposer au métaprogramme des actions d'animation, de construction de communauté, de recherche
Parcours : ensemble d'actions prévues sur une période de deux ans pour initier ou renforcer des consortia interdisciplinaires incluant ou non un projet exploratoire de recherche, une thèse, etc.

liste d'actions possibles à assembler au sein d'un parcours : 
• atelier : action d'animation et de réflexion organisée autour d'objectifs pratiques tels que la production d'enjeux communs, la définition des bases d'un projet de recherche, etc. 

• séminaire : action de communication, typiquement pour donner à voir des résultats

• retraite de réflexion : séquence de travail des partenaires en résidentiel dans le but de produire une réflexion commune (typiquement attendue en début de parcours) 

• retraite d'écriture : séquence de travail des partenaires en résidentiel dans le but de produire une publication (a priori attendue en milieu ou fin de parcours)

• mission visant à l'interconnaissance par des visites entre partenaires, des immersions au sein d'un groupe d'une discipline différente, même de courte durée (ne concerne pas les missions à but de recherche, type enquête de terrain, etc. qui sont à intégrer à un projet de recherche).

• stage : typiquement un stage de M2 co-encadré, en explicitant comment ce stage va contribuer à la dimension interdisciplinaire du projet, intégrant l'idée d'apporter une ouverture à l'interdisciplinarité pour l'étudiant. 

• tout autre type d'action utile à la démarche du consortium

.
Cadrage de l’AMI Biosefair 2027
Les parcours vers l’interdisciplinarité attendus peuvent être des parcours sans ou avec projets exploratoires. L’interdisciplinarité est considérée de manière large et n’implique pas forcément d’associer sciences de la vie et sciences humaines et sociales. Associer agronome, généticien, écologue, spécialiste en télédétection constitue une interdisciplinarité telle qu’elle est attendue par Biosefair ainsi qu’associer géographe, sociologue, économiste, anthropologue, historien, politologue … et d’autant plus si les collègues de ces disciplines et unités n’ont encore jamais collaboré. Pour favoriser le caractère innovant des propositions allant plus loin qu’une recherche seulement incrémentale, la prise de risque est tout à fait acceptée dans les propositions. 

Ces parcours ont vocation à mener des réflexions conceptuelles et/ou peuvent constituer une première étape dans l’élaboration de projets nationaux ou internationaux de plus grande envergure : les perspectives devront être exposées dans le formulaire. 
Nous attendons des parcours abordant de nouveaux sujets ainsi que d'autres renforçant ou complétant des recherches déjà soutenues par Biosefair. Une attention particulière sera portée aux parcours vers l'interdisciplinarité : 

· Associant des équipes du domaine des sciences humaines, sociales et économiques. 

· Etudiant à différentes échelles spatiales et/ou temporelles des interfaces entre milieux et/ou entre pratiques et usages, en prenant en compte des interactions et/ou couplages à différentes échelles et entre différents compartiments de la biodiversité 
· Intégrant des enjeux de changement d’échelles spatiales (passage à des échelles supérieures) et temporelles (historique et prospectif) 
· Réfléchissant à des indicateurs pour orienter la gestion notamment pour favoriser la transition vers l’agroécologie en étant adoptables par les acteurs territoriaux. 
· Faisant progresser INRAE sur les questions en lien avec la santé globale, notamment en croisant des connaissances sur biodiversité, services écosystémiques, santé végétale et santé animale, en réfléchissant aux concepts tels que santé de l’environnement, santé des sols, en proposant des indicateurs pour mesurer la santé globale, en explorant les liens entre biodiversité et santé humaine dont la santé mentale et le bien-être.
· Identifiant des stratégies de gestion innovantes et de nouveaux modes d’usages et de gouvernance pour prendre en compte les dimensions spatiales et temporelles des interactions complexes entre processus écologiques et sociaux ainsi que les tensions possibles entre conservation/gestion de la biodiversité et entre protection/maintenance des services écosystémiques. 

· Analysant les transformations des pratiques, des savoirs, des organisations, des mobilisations et des formes de gouvernance ou de gestion de la biodiversité et des services écosystémiques notamment dans les initiatives pour la transition environnementale.
Pour plus d’information, consulter le document de cadrage de Biosefair. 
Depuis le lancement de Biosefair, 28 projets exploratoires et 11 consortia ont été soutenus lors des appels à manifestation d’intérêt de 2021 à 2026. Vous pouvez consulter leurs résumés et les résultats des projets terminés.

2. Critères d’éligibilité et financement
Pour être éligible, la proposition de parcours devra associer des scientifiques provenant a minima de deux unités et si possible de deux départements INRAE. La nature interdisciplinaire du parcours et la complémentarité des partenaires seront prises en compte. Si une collaboration préalable a permis de co-construire, le projet, le mentionner dans le formulaire. 
Tous les personnels des unités INRAE (UR, UE, US, UMR, UMS, USC), quel que soit leur employeur, sont éligibles à un soutien de parcours et peuvent être coordinateurs d’une proposition. Des scientifiques d’autres établissements publics non affiliés à INRAE ou privés peuvent participer au parcours ou à son suivi mais ils ne pourront pas recevoir de financement du métaprogramme. Les frais de missions de personnes qui ne sont pas rattachées à une unité INRAE peuvent cependant être pris en charge ponctuellement, pour une invitation à faire une présentation par exemple ou pour contribuer à un atelier, à une retraite.
Le budget maximal d’un parcours sans projet exploratoire est de 20 000 € pour une durée de 2 ans maximum. La dotation totale sera versée uniquement à l’unité du coordinateur. 

Le budget maximal d’un parcours avec projet exploratoire est de 60 000 € pour une durée de 2 ans maximum comprenant dans ce cas un maximum de 10 000 € d’animations pour construire l’interdisciplinarité et 50 000 € pour le projet proprement dit. 

Conformément aux règles financières de l’Institut, le budget versé aux équipes devra être dépensé chaque année avant la clôture budgétaire. Le métaprogramme n’est pas en mesure de gérer des modifications budgétaires, reprises et reports de fonds. 

En plus des actions listées dans le parcours, sont éligibles au financement les consommables, les frais de publications, la sous-traitance ou prestation de service et les gratifications de stage (forcément co-encadrés). Les mois de CDD ne peuvent pas être financés. 
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3. Modalités de soumission
Les porteur.euses de parcours vers l’interdisciplinarité doivent  pour le 4 juin 2026 12 h : 

· Remplir le document décrivant leur projet figurant en annexe 1 de cet AMI et l’envoyer sous former word à biosefair@inrae.fr.  
Les porteur.euses ne doivent pas hésiter à interagir avec la cellule de direction de Biosefair ou des membres de son COPIL avant de déposer leur projet pour mieux cerner les attendus et identifier des équipes complémentaires. 
Les Rencontres Biosefair des 21 et 22 mai 2026 à Valpré (Lyon Ecully) pourront être l’occasion d’échanges avec le COPIL mais aussi avec des collègues : n’hésitez pas à vous inscrire. 

Les propositions seront évaluées par le comité de pilotage selon les critères d’éligibilité (paragraphe 2) et d’évaluation (paragraphe 4). Le comité de pilotage aura la possibilité de faire des recommandations pour clarifier la lettre d’intention, demander des précisions ou proposer des ajustements. Les porteur.euses pourront contacter un référent du copil qui leur sera communiqué pour apporter des compléments d’information si nécessaire. 

Les porteur.euses de parcours retenus s’engagent à avoir un échange annuel de suivi de l’avancée du parcours avec le COPIL de Biosefair et à fournir un bilan à l’issue du parcours, mais toute autre information pertinente est à faire remonter à  Biosefair même en dehors de ces échanges formalisés. Toute publication, communication devra mentionner dans les remerciements de la publication « Ce projet a reçu le soutien financier d'INRAE dans le cadre du métaprogramme Biosefair (projet X) » ou si c’est une publication en anglais « This work was supported by INRAE metaprogramme Biosefair (project X)”. 

Une attention particulière doit être accordée tout au long du projet sur la bancarisation des données produites afin de garantir leur mise à disposition de la communauté de recherche dans son ensemble afin de favoriser leur réutilisation pour d’autres projets éventuellement. 

Les équipes pourront aussi être sollicitées par la direction de Biosefair pour participer à des ateliers, organiser un webinaire présentant leur projet et leurs résultats…

4. Critères d’évaluation des lettres d’intention
L’ensemble des critères ci-dessous sera utilisé pour évaluer les lettres d’intention :

1. La contribution du parcours aux objectifs du métaprogramme Biosefair. Les porteurs.euses veilleront à positionner clairement le parcours vis à vis des enjeux du métaprogramme.
2. L’interdisciplinarité doit clairement apparaître dans la description du parcours et être justifiée par les objectifs et les activités. Les travaux et méthodes relevant de chaque discipline devront être détaillés afin de permettre l’évaluation des apports de chacune ainsi que la pertinence des méthodes proposées. L’objectif du parcours et de prendre en compte le temps nécessaire à construire l’interdisciplinarité notamment par des réflexions sur un langage et des concepts à partager. 
3. La qualité scientifique du parcours : (i) pertinence de la/de(s) question(s) scientifique(s) par rapport à l’état de l’art dans le domaine concerné, (ii) intérêt scientifique, nouveauté/originalité et aspect innovant, (iii) pertinence des animations pour construire l’interdisciplinarité, (iv) cohérence globale du parcours qui ne doit pas être une somme de contributions faiblement/artificiellement associées, (v) attention portée à la bancarisation des données produites.
4. L’adéquation entre les expertises, les disciplines et la complémentarité des partenaires pour répondre à la question de recherche. 
5. Les perspectives de poursuite au-delà du parcours en cohérence avec le caractère d’amorçage attendu des métaprogrammes. Il est important de noter qu’un parcours peut se poursuivre par un autre parcours sans ou avec projet exploratoire soumis à Biosefair ou un projet de recherche soumis à un autre AMI. 
6. La mise en œuvre de nouvelles collaborations sera un élément d’analyse de l’intérêt du projet.
7. Une attention sera portée sur l’analyse de l’impact des méthodes de recherche sur l’environnement. Si des méthodes létales sont utilisés, la justification de l’absence de solutions alternatives et les réflexions engagées pour réduire leur impact devront être précisées. 
5. Contact 
Pour toute question scientifique, administrative ou financière, merci de contacter biosefair@inrae.fr
Comment soumettre votre demande ? 

· Décrire votre projet dans le formulaire projet en annexe 1  

· Enregistrer le formulaire projet sous le nom : Nom du parcours ou projet-Nom de famille du coordinateur ou de la coordinatrice.docx 
· Envoyer avant le 4 juin 2026 12 h, par mail le formulaire projet en format word à Biosefair@inrae.fr Intitulé de l'objet du mail : Biosefair – parcours 2027 - Nom du projet 
Annexe 1  

Biosefair 2027 Phase 1

Proposition de parcours vers l’interdisciplinarité 
	1. Acronyme 
	


	2. Titre complet 
	


3. Type de parcours 
Parcours sans projet (rayer la mention inutile)
Parcours avec projet (rayer la mention inutile)
Précisez si ce parcours est issu d'un parcours antérieur soutenu par Biosefair et en rappeler l’acronyme : 
Rappel : en cas de proposition faisant suite à un parcours antérieur la plus-value en termes de construction interdisciplinaire devra être clairement justifiée.
4. Type d’actions prévues
	□ atelier

□ retraite d'écriture

□ retraite de réflexion

□ séminaire

□ stage M2

·  mission (consacrée à des visites entre équipes ou des séjours dans une autre équipe)

·  prévision de mission à l’international (à demander ensuite dans l’instruction budgétaire du département et à la DRI – montant demandé à Biosefair à ne pas compter dans le budget du parcours)
·  autre (préciser) : 


5. Résumé (max 1 500 caractères, espaces compris)
	


6. Mots-clés (5 maximum) 
	


7. Thèmes du métaprogramme dans le(s)quel(s) s’inscrit votre proposition (vous n’êtes pas obligé de cocher à la fois axe et question : cernez ce qui correspond le mieux à votre proposition). 
☐ Axe 1 : comprendre les relations entre la biodiversité et les services écosystémiques
☐ Axe 2 : quantifier et les cartographier la biodiversité et les services écosystémiques
☐ Axe 3 : produire des outils de pilotage, dans une perspective d’appui aux politiques publiques
☐ Question 1 : Comment les interfaces entre milieux et les interactions entre activités influent sur la biodiversité et les services écosystémiques ?
☐ Question 2 : Quelle est la dynamique des réseaux de services écosystémiques, dans un contexte de changements globaux et en réponse aux actions de pilotage engagées pour les transitions ?
☐ Question 3 : La santé globale : vers de nouveaux enjeux de la préservation de la biodiversité ?
8. Expertises du coordinateur/coordinatrice, du co-coordinateur/coordinatrice éventuel.le et des partenaires du parcours au sein des unités INRAE. Indiquez les noms de toutes les personnes impliquées dans le projet, en donnant le même numéro de partenaire, si les personnes font partie de la même équipe. 
	Partenaires

INRAE  N°
	Nom 

Prénom
	Dépar-tement 
	Acronyme d’unité
	Équipe
	Disciplines/expertises apportées au projet *

	Coordinateur/

coordinatrice
= Partenaire 1
	
	
	
	
	

	Co-coordinateur /co-coordinatrice éventuel.le
= Partenaire 2
	
	
	
	
	

	Partenaire 3
	
	
	
	
	

	Partenaire n
	
	
	
	
	


* : cette colonne sera utilisée pour évaluer les disciplines impliquées dans le projet et la complémentarité des partenaires

Mentionnez les collaborations qui sont nouvelles et les plus-values attendues de ces nouvelles collaborations. Si un nouveau ou une nouvelle recruté.e à INRAE (< 3 ans) est impliqué.e le mentionner explicitement. 

9. Partenaires non-INRAE et expertises/rôle dans le parcours
	Partenaire 

N°
	Nom

Prénom
	Pays
	Institut/Structure 
	Labo
	Expertises apportées au projet**

	Partenaire n+1
	
	
	
	
	

	Partenaire n+2
	
	
	
	
	


** : cette colonne sera utilisée pour évaluer les disciplines impliquées dans le projet et la complémentarité des partenaires.

10. Vous pouvez ajouter quelques lignes de description pour chaque partenaire afin d’aider à évaluer la qualité et les complémentarités (merci de vous en tenir à un format court, de type liste à puces).
	


11. Durée du parcours interdisciplinaire (24 mois maximum) : 
	Nombre de mois
	Date de début
	Date de fin

	
	
	


Au vu des difficultés budgétaires 2026 qui ont retardé les dotations aux parcours en début d’année 2026, nous attirons votre attention sur le risque de renouvellement d’une situation tendue en 2027. 

Par précaution, prévoir de démarrer le parcours à partir de fin mars 2027 serait prudent. Si pour des raisons impérieuses un début dès janvier 2027 est nécessaire, il faudra le justifier afin que Biosefair, s’il décide de vous soutenir, puisse faire une demande de dérogation pour avoir une dotation d’urgence en début d’année 2027. 

12. Présentation scientifique du projet

	Objectifs de la proposition, enjeux scientifiques et sociétaux concernés, pertinence de la proposition par rapport aux priorités du métaprogramme (une demi-page) 

	


	Description et cohérence du parcours envisagé (une page maximum)
Expliciter la démarche vers l'interdisciplinarité, la dimension fédératrice de la proposition, son originalité, la complémentarité des actions proposées et, le cas échéant, l'articulation avec un parcours antérieur.

	


	Impacts attendus et perspectives de la proposition (10-15 lignes) 
indiquer les résultats attendus, la manière dont ils bénéficieront à la communauté scientifique ou partenariale et décrivez les perspectives envisagées à moyen terme.

	


	Implication de partenaires socio-économiques, le cas échéant (10-15 lignes) 

	


Rappel : les actions intégrant des partenaires du développement sont encouragées. Ces partenaires ne peuvent recevoir de subvention du métaprogramme mais peuvent s'associer à des actions d'animation (un atelier par exemple) ou contribuer sur fonds propres

	Synergie avec des projets déjà financés, le cas échéant  (5-10 lignes) 

	


	Dimension internationale,  le cas échéant  (10-15 lignes) 

	


Rappel : Les parcours intégrant des collaborations avec des partenaires étrangers sont encouragés, notamment via les instruments de coopération internationale INRAE proposés par la DRI (Joint Linkage Calls, LIA, 2RI, etc.), dont les soutiens à des missions à l’étranger dans le cadre du DIMI (dispositif incitatif de mobilité internationale). Le métaprogramme peut soutenir une mission si elle s'intègre au parcours interdisciplinaire. 
13. Financement demandé

	
	TOTAL
	€ en 2027
	€ en 2028
	€ en 2029

	Animation et construction de l'interdisciplinarité
Montant maximum 20000 € (parcours sans projet) ; 10000 € en cas de parcours avec projet 
Projet exploratoire
Montant maximum 50000 €
	
	
	
	


14. Détail des stages et des prestations

Merci de préciser le nombre de stages co-encadrés prévus au cours du projet année par année. 
Si des prestations sont prévues, détaillez leur montant, leur nature et justifiez leur nécessité. 
15. Contact mail :
	Coordinateur/coordinatrice
	

	Co-coordinateur/co-coordinatrice
	


� Le sens de consortium n’est donc plus celui d’un outil de financement d’un métaprogramme mais correspond uniquement à un groupe de chercheurs. 
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